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Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Hochschulen

An einer Bildungstagung der FDP regte Bundesrat Couchepin an, dem Bund die
Zuständigkeit für die beiden ETH, die Forschung und neu für die Hochschulmedizin zu
überlassen. Die Kantone hingegen übernähmen die vollständige Verantwortung für die
Universitäten und die Fachhochschulen, welche sie ohne Bundesbeiträge finanzieren
müssten. Von diesen Reformen erhoffte sich Couchepin eine verbesserte Koordination
zwischen den Universitäten. Der Präsident der EDK äusserte sich ablehnend zu diesen
Ideen. Die Schweizerische Universitätskonferenz (SUK) reagierte mit der Forderung, die
Hochschulbildung auf Bundesebene in einem einzigen Departement anzusiedeln (die
Universitäten sind dem EDI, die Fachhochschulen dem EVD zugeordnet). Der Bund
müsse in Hochschulfragen endlich mehr Verantwortung übernehmen, aber in
Partnerschaft mit den Kantonen. Nötig sei nicht ein zentralistisches, dirigistisches
Organ, sondern eine nationale Leitung, die dem Bundesrat unterstellt sei und eine
gesamtschweizerische Planung erarbeite. 1

BERICHT
DATUM: 26.06.2004
MAGDALENA BERNATH

Anlässlich einer dringlichen Interpellation der FDP führte der Nationalrat eine längere
Diskussion über das Programm „Innovation und Valorisierung des Wissens“. Die
geplante Verteilung von 16 Mio Fr. durch den Bund für den Wissens- und
Technologietransfer stiess auf Kritik. Die beiden WBK waren sich einig gewesen, dieses
Geld nicht in Form von Giesskannensubventionen an die Hochschulen zur Verbesserung
der Administration auszuschütten; sie hatten sich gegen den Aufbau einer neuen
Verteilungsorganisation ausgesprochen. Genau dies sei jedoch geschehen. Aus Sicht
der WBK besser geeignet für die Transferaufgabe sei die Kommission für Technologie
und Innovation (KTI). 2

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 05.10.2004
MAGDALENA BERNATH

En 2012, l’Union des étudiant-e-s suisses (UNES) a mené à bien la récolte de signatures
pour L’initiative sur les bourses d’études. L’objectif clair de l’initiative est la remise en
question de l’article 66 de la Constitution fédérale. Ainsi, alors que l’article 66 stipule
que les aides à la formation pour les étudiants dépendent principalement du canton
dans lequel ils vivent, l’initiative sur les bourses d’études souhaitait transformer cette
compétence cantonale en une compétence fédérale. En outre, les bourses d’études
devraient garantir un niveau de vie minimal. Validée, l’initiative a été soumise au peuple
en juin 2015. Le Conseil fédéral, conscient des enjeux, mais en désaccord avec les
solutions proposées, a présenté un contre-projet indirect. Cette alternative prend la
forme d’une révision complète de la Loi sur les aides à la formation. Au final, et à la
suite de nombreux débats, la Chambre des cantons ainsi que la Chambre du peuple ont
toutes les deux apporté leur soutien au contre-projet indirect du Conseil fédéral. C’est
finalement les urnes, après une campagne animée, qui ont livré la sentence finale pour
l’initiative sur les bourses d’étude. 
Tout d’abord, du côté de l’administration fédérale, opposée à l’initiative, le conseiller
fédéral Schneider-Ammann ainsi que le chef de la Conférence des directeurs
cantonaux de l’instruction publique Christoph Eymann (BS, ldp) se sont exprimés, à
plusieurs reprises, contre l’initiative. Les deux principaux arguments avancés prenaient
la forme d’une hausse des coûts pour la formation qui serait probablement répercutée
sur d’autres postes du budget de la formation et prétériterait ainsi la qualité de la
formation helvétique, et d’une réduction à néant des efforts d’harmonisation engagés
par voie de concordat en 2009. Alors que plusieurs partis de droite se sont exprimés
contre l’initiative, le PLR a probablement été le plus virulent dans sa campagne. En
effet, le PLR a volontairement orienté le débat vers les universitaires et parlé de salaire
minimum pour étudiants, afin de disqualifier l’initiative. 
De son côté, l’UNES a pu compter sur le soutien du Parti socialiste, des verts, des
Pirates, des académies des sciences ainsi que des professeurs universitaires. Dans la
ligne de son initiative, l’UNES a répliqué aux arguments du conseiller fédéral en
soulignant que le contre-projet indirect ne permettait pas de couvrir «les besoins réels
en volume de bourses d’études». De plus, l’UNES a basé sa campagne principalement
sur l’idée d’égalité des chances. En effet, selon les partisans de l’initiative, les disparités
au niveau cantonal seraient injustifiables. Alors que les critères diffèrent d’un canton à

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.06.2015
GUILLAUME ZUMOFEN
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l’autre, que les montants varient du simple au triple, l’UNES estime de tels écarts
infondés. 
Finalement, l’initiative a été rejetée par la totalité des cantons et par 72,5% de la
population.
Il est désormais temps de jeter un bref coup d’œil à l’analyse VOX de la votation sur les
bourses d’études. Selon l’analyse, la votation, ainsi que la campagne, a principalement
été marquée par une opposition gauche-droite. Néanmoins, le conflit idéologique ne
s’est pas forcément répercuté sur les choix de votes. En effet, dans le cas du parti
socialiste, le taux d’approbation n’a pas dépassé les 51%.  Ensuite, en ce qui concerne
le débat relatif à la répartition actuelle des bourses, une nette majorité des votants,
qu’ils aient voté pour ou contre, estime que le système actuel des bourses est
problématique. Ainsi, étant donné les résultats, il est évident que la principale raison du
rejet de l’initiative se situe dans le fait que le peuple a estimé que la réponse donné par
l’UNES à ce problème n’était pas adéquate. L’autre argument qui a fait pencher la
balance en faveur du non se place au niveau du conflit entre fédéralisme et
centralisme. Le transfert de compétences proposé, du niveau cantonal au niveau
fédéral, n’a pas été jugé optimal. Étant donné que la question de la formation symbolise
l’un des derniers flambeaux de la responsabilité cantonale, les votants n’ont pas
souhaités éteindre la flamme.
Au final, malgré le refus à une large majorité de l’initiative par le peuple, l’UNES a estimé
que le combat n’aura pas été vain. En effet, le thème de l’accès aux études et de
l’égalité des chances n’aura jamais été aussi présent dans la presse et dans les débats
quotidiens. 3

Die Motion Vollassoziierung der Schweiz an Erasmus Plus ab 2021 wurde im Nationalrat
zusammen mit dem Geschäft Förderung der internationalen Mobilität 2018 bis 2020
beraten. Vor der Nationalratsdebatte hatte sich bereits die WBK-NR mit 16 zu 9
Stimmen für die Motion  ausgesprochen. Marcel Dettling (svp, SZ) sprach im Rat für die
Kommissionsminderheit. Im Moment wisse man nicht, wie das Nachfolgeprojekt von
Erasmus Plus aussehen werde, weder was es beinhalte, noch was es koste. „Das heisst,
wir würden den Bundesrat in einen reinen Blindflug schicken“, so Dettling. Das sei nicht
sehr schlau, insbesondere auch nicht vor dem Hintergrund, dass die jetzige Lösung
administrativ einfacher und kostengünstiger sei und das Geld hauptsächlich den
eigenen Teilnehmenden zugutekomme. Die Motion sei deswegen abzulehnen.
Dennoch wurde der Vorstoss am Ende der Debatte mit 109 zu 80 Stimmen (1 Enthaltung)
angenommen. Die ablehnenden Stimmen setzten sich aus der geschlossen stimmenden
SVP-Fraktion (65 Stimmen) sowie aus 15 (von 33) Mitgliedern der FDP-Fraktion
zusammen. 4

MOTION
DATUM: 27.11.2017
SAMUEL BERNET

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Im Hinblick auf die bundesrätliche Botschaft zur Forschungs- und Technologiepolitik
2004-2008 und die Ausarbeitung eines neuen Hochschulartikels forderte die FDP in
einem Positionspapier mehr Autonomie für das Hochschulsystem und eine grosszügige
Finanzierung der langfristigen Forschung. 5

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 15.08.2001
MAGDALENA BERNATH
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